
TEXTES DE LOIS

Lors de la 1ère citation, le titre complet est
indiqué suivi de l’abréviation entre crochets
carrés. L’article utilisé doit être indiqué
Ex : (art. 19 de la Loi fédérale du 18 mars
1994 sur l’assurance-maladie [LAMal])

Lors de la 2ème citation, seule l’abréviation est
indiquée
Ex : (art. 64 LAMal)
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Corriger les informations :
No art 1 + titre complet de la loi + = et
abréviation de la loi entre crochets carrés

1ère citation
Dsafds dasfd fdaf (art. 15 de la Loi fédérale du 18 mars 1994 sur l’assurance-maladie 
[= LAMal])
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Corriger les 
informations : indiquer 
le no d’article et 
l’abréviation

2ème citation

Sadh das hfj ldsa hfkuh (art. 64 LAMal)

Il est également 
possible de ne pas 
passer par Zotero pour 
la 2ème citation  écrire 
directement dans Word
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Liste de références

La référence bibliographique 
se fait au texte dans son 
entier et non à l’article

Loi fédérale du 18 mars 1994 sur l’assurance-maladie (= LAMal ; RS 832.10 ; état le 1er janvier 2020).


